
 

 

                     A M V A N O    affiliée à la     
              Association  des Médecins Retraités, Veuves et Allocataires 

 de la CARMF de Normandie 
                                               La  Bretonnière   19 route de la Bonneville 

27190  GLISOLLES 
 le                    2018 

 
 Réunion annuelle de la section de la Seine Maritime 
 
 Madame, Monsieur, Cher Confrère 
 
 Notre Réunion départementale annuelle se tiendra cette année  

 au Restaurant :  Le Prieuré  à la Ferme de la Chapelle 
                  Route du Phare 

        (  aller jusqu’à la Chapelle  ) 

                  Tel : 02 35 10 12 12 

              76400  FECAMP  
   

     le JEUDI 27 Septembre2018 
 

                          10 h 30: Accueil puis réunion d'information 

  

           Ordre du jour : 

       Informations AMVANO 

                                                              Informations CARMF  

                                                              Voyages 

                  Questions diverses 

 

         12 h : Apéritif et Repas (36 € tout compris )  

           suivi d’une visite libre du Musée des Pêcheries ( 02 35 28 31 99 ) 

           3 Quai Capitaine Jean Recher 76400 FECAMP 

  

           Bien amicalement 

 

 

 Dr Alain JARDIN , membre de l’AMVANO tél : 02 35 46 35 44 

 Dr Charles CHANSIN  , secrétaire général de l’AMVANO  tél : 02 35 46 78 11 

     

Coupon réponse à adresser avant le 20 Septembre  2018 au : 

 

 

   Docteur Bernard BECEL , Trésorier de l’AMVANO : 

   27 rue   Augustin Hébert 27290 ST PHILBERT sur RISLE 

   accompagné d'un chèque, libellé à l'ordre de l'AMVANO 

 

--------------------------------coupon-réponse à découper ----------------------------------- 

 

Mme, Mr, Dr..................................participera / ont à la journée du jeudi 27 Septembre  2018 
    

Ci-joint un chèque de......x 36 €  (repas )                                        soit : ............ € 

   

(+ chèque séparé de 30 € [15 € pour les Veuves] si cotisation 2018 non réglée         soit ….€ ) 

 


